
TÉLÉCHARGER VOTRE ATTESTATION

Attestation fiscale 2023

Tous les adhérents de la CFDT bénéficient d’un crédit d’impôt égal à 66 % du montant de la cotisation acquittée en 2023.

Comment en bénéficier ?

À l’appui du reçu transmis par le syndicat, vous indiquez le montant de 
la cotisation acquittée en 2023 sur votre déclaration d’impôts.

Bon à savoir
Vous pouvez télécharger votre reçu fiscal depuis votre 
espace adhérent ! lien d'accès

Attention si vous optez pour les frais réels

Vous ne pouvez pas bénéficier de ce crédit d'impôt si vous optez pour les frais 
réels. Dans ce cas le montant total de la cotisation est incluse dans le 

montant des frais réels.

Vous ne retrouvez plus votre NPA contactez votre Délégué Syndical

https://www.cfdt.fr/portail/descriptive-urls-text-portal-format-jca_366686?redirect=https%3A%2F%2Fwww.cfdt.fr%2Fportail%2Fespace-adherent-jca_395867&jsp=plugins%2FMemberShipSpacePlugin%2Fjsp%2Fportlets%2Faccount%2FdoLoginOrActivateAccount.jsp



